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Dates

des Jugemens, etc.

-- 1745. Septembre,2

-- 1746. Janvier, 15..

-&-1746. Février, 12..

1747. Mars, 15.......

*-1748. Février, 23..

*-1748. Mars, 30.

*-1748. Août, 10.

*-1749. Mars, 20.... l

1749. Avril, 1er.......

*-1749. Juillet, 9 ....

3. Jugement qui condamne Jacques Ponteville, habi-
tant de la Nouvelle-Beauce, à rendre le pain-
bénit et à fournir un cierge pour offrande....... 5

Ordonnance qui homologue un procès-verbal du
grand-voyer au sujet d'une chaussée et d'un fossé
en la seigneurie de Batiscan.................. 5

.Jugement qui condamne le Sr. Charest à faire con-
struire un moulin à farine sur la Rivière Etchemin
seigneurie de Lauzon, et qui oblige le Sr. Charly
d'y contribuer au prorata de la portion qu'ont set
mineurs en la dite seigneurie.................57

Ordonnance de MM. les gouverneur et intendant,
contenant plusieurs dispositions pour l'acquisition
à faire pour le roi de divers emplacemens et
maisons au Cul-de-Sac, pour y construire un
nouveau quai............................... 58

Jugement qui condamne le seigneur de Berthier à
passer contrat de concession, à la fabrique de
Berthier, d'une terre donnée par la Dame de
Villemur, sans aucune charge, à moins qu'elle ne
passe en d'autres mains.....................'. 58

Jugement qui condamne tous les censitaires de la
seigneurie de Nicolet à exhiber à leur seigneur
les titres en vertu desquels ils possèdent leurs
terres dans la dite seigneurie, etc............. 58

Jugement qui, sur la requête du seigneur de Bd-
cancourt, réunit à son domaine plusieurs terres,
faute par les concessionnaires d'y avoir tenu feu
et lieu et les avoir mises en valeur............. 584

Jugement qui réunit au domaine de la seigneurie
de Terrebonne trois arrière-fiefs, faute par les
concessionnaires de les avoir mis en culture et
d'y tenir feu et lieu......................... 585

Ordonnance qui fixe les limites du Fort Saint-Jean
près de Montréal....................... 587

Ordonnance qui' enjoint au Sr. François Rancourt,
capitaine de milice, de faire démolir la maison de
Pierre Chabot, bàtie sur un demi-arpent de terre
à Saint-Joachim, en contravention à l'ordonnance
du roi, datée le 28e. avril 1745....,.,....... 588
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